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COMMUNICATION AUX PARENTS n° 7   
 
 
 
 
 

Madame,  

Monsieur, 

Chers Parents, 

 

 

Je désire rappeler qu’il existe un règlement d’ordre intérieur à tout 

établissement scolaire. 

- Il a été discuté et expliqué aux élèves lors de l’accueil début 

septembre ; 

 

- Le règlement général des établissements de la Communauté française 

se trouve en fin du journal de classe (p.243 à 266) ; 

 

- Beaucoup de nos élèves ‘ oublient ‘ ou ne tiennent pas compte de ce  

    règlement et s’étonnent parfois d’être sanctionnés. 

 

 

Je précise que tous les ‘ jeux ‘ et les querelles, où les élèves se poussent, 

se bousculent et donnent lieu à des accidents matériels et/ou corporels ne 

seront plus déclarés à notre assurance.  Il en sera de la responsabilité de 

l’élève qui a commis l’acte. 

 

 

Rappel du Règlement d’ordre intérieur du Lycée : 

 

 Voir feuilles suivantes 

 

        La Directrice f.f., 

 

 

          E. SCAILLET. 


